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JOIES ET PEINES 

CALENDRIER 

Naissances 
 Aaron VAN DER STRAETEN, né le 16 Février 2018 

 Lilly-Rose DERACHE, née le 26 Février 2018 

 Célian HERVE VANMANSART, né le 15 Mars 2018 

 Joséphine VANTROYS, née le 2 Avril 2018 

 Léonie GOMEZ GONZALEZ, née le 8 Avril 2018 

 Charly DEFFRENNES DI BERNARDO, née le 23 Avril 2018 

 Augustin BAILLOEUIL, né le 15 Mai 2018 

 Emma BOUILLET, née le 23 Mai 2018 

 Louise MATERNE, née le 6 Juin 2018 

 

   Juillet 2018 

Décès 
 Jean-François BOSAK, le 22 Février 2018 (75 ans) 

 Roland CABY, le 5 Mars 2018 (92 ans) 

 Raymonde ROUSSEY, née PENNELLE , le 5 Mars 2018 (80 ans) 

 Rudy PROCACCI, le 8 Mars 2018 (59 ans) 

 Jeannine THOMAS, née WULLEPIT, le 9 Mars 2018 (86 ans) 

 Marie MOUVEAUX, née BAILLEZ, le 25 Mars 2018 (71 ans) 

 Jean LESTRIEZ, le 25 Avril 2018 (88 ans) 

 Geneviève ROUSSEL, née WULFRANCK, le 5 Mai 2018 (89 ans) 

 Louise DEWEZ, née DEPERNE, le 8 Mai 2018 (93 ans) 

 Jean WARTELLE, le 23 Mai 2018 (91 ans) 

Mariages  

JUILLET - DECEMBRE 2018 

25 SEPT 

 Valérie KADNER et Johnny FELIX, le 28 Avril 2018 

 Thérèse FOUTRY et Stéphane GYSEMANS, le 19 Mai 2018 

 

 74ème ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION  (voir affiche en page 3) 

 Vendredi 31 Août : 20h00 - Concert  
                22h15 - Feu d’artifice sur l’esplanade de l’Espace Jean-Claude Casadesus 
 
 Dimanche 2 Sept. :10h00, messe à l’église St Quentin, puis défilé sur les différents lieux de mémoire 

HOMMAGE AUX HARKIS 

 18h00 : dépôt de gerbes au monument aux morts 

16 SEPT VIDE-GRENIER 

 8h00 - 13h00 : Sur le parking de l’espace culturel J. C. Casadesus 
 (inscription en mairie, réservé uniquement aux exposants Pont-à-Marcquois)  

Baptême  
 Lucas LEFEBVRE, le 30 Juin 2018 

14 JUILLET  FÊTE NATIONALE 

 11h00 : dépôt de gerbes au monument aux morts 

JUIL - AOÛT  ACCUEIL DE LOISIRS 

 Du 9 juillet au 3 août 2018, au PAM Accueille 
 Et du 6 août au 24 août 2018, au PAM Accueille 

8-14 OCT SEMAINE BLEUE 

 7 Octobre : Lancement par le repas des aînés à l’espace culturel J. C. Casadesus 

1er MAI : REMISE DES MEDAILLES DU TRAVAIL 

3 - 11 NOV 100ème ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE 
 3 Nov : 20h30, spectacle « les amoureux de la Madelon » à l’espace culturel J. C. Casadesus 
   (voir modalité d’inscription en page 12) 
 11 Nov : 18h00, spectacle gratuit « chant de bleuets » avec fontaine dansante  
   à l’espace culturel J. C. Casadesus  

1-2 DEC 

5 DEC HOMMAGE AUX MORTS EN AFRIQUE DU NORD 

 18h00 : Dépôt de gerbes au monument aux morts 

16 DEC NOËL DES AÎNES 

MARCHE DE NOËL  

 Espace culturel J. C. Casadesus (voir document d’inscription sur le site de la commune) 

PÈRE FRANCOIS 
 

 

Le père François Ndayisaba quitte la paroisse après 7 ans sur Pont-à-Marcq.  
Il part vers Houplines. Nous le remercions pour son action auprès de nos concitoyens 
et lui souhaitons de réussir dans sa future paroisse. 
 
Le père Bruno Leurent arrive. Il vient de Seclin. Il sera curé-doyen sur 2 paroisses :  
Les Béatitudes et Sainte Marie en Pévèle. 
 

15 JUILLET  PASSAGE DU TOUR DE FRANCE 

PLAN CANICULE 
 

La canicule est déclarée quand il fait très chaud, quand la température ne descend pas ou très peu la nuit, et que cela 
dure 3 jours ou plus. 
 
En période de canicule, quels sont les bons gestes? 

         Mouiller son corps, ventiler, manger en quantité suffisante, boire régulièrement de l’eau, éviter les efforts physiques, 
ne pas boire d’alcool, maintenir sa maison au frais en fermant les volets le jour. 
 
En période de canicule, il y a un risque pour la sante, quels sont les signaux d’alerte? 
        Crampes, fatigue inhabituelle, maux de tête, fièvre supérieure à 38°, vertiges, nausées et propos incohérents.  
 
Si vous voyez quelqu’un victime d’un malaise, appelez le 15 et prenez des nouvelles de vos proches  
ou vos voisins 
 
Vous pouvez contacter la Mairie pour être inscrit sur le registre « Plan National de prévention ». 

http://www.ville-pontamarcq.fr
mailto:cyberpam@ville-pontamarcq.fr


INFORMATIONS CCPC 

Avez vous pensé à sécuriser votre habitation avant de partir en vacances ?  

Connaissez-vous « l'opération tranquillité vacances » ?  

Avant de partir, vous devez signaler à la   brigade de gendarmerie de votre   
domicile, votre départ en vacances. Pendant votre absence, des patrouilles de 
surveillance  seront effectuées, de jour comme de nuit, en semaine comme le 
week-end, afin de dissuader tout individu de tenter de cambrioler votre domicile.  

Il suffit de remplir le formulaire disponible sur le 
site de la commune, le remplir, et le déposer à la 
gendarmerie de Pont-à-Marcq.  

OPERATION TRANQUILITE VACANCES 

* informations du site  

www.gendarmerie.interieur.gouv.fr 

CHEQUE MUSIQUE  
 
En 2018, la Pévèle Carembault relance le chèque musique ! Il s’agit d’un accompagnement financier à destination des 
musiciens de moins de 19 ans du territoire. Chaque élève qui s'inscrit dans une école de musique labellisée, recevra 
une aide de 20 euros sur le tarif de son inscription. Le montant de l’aide passe à 40 euros si le jeune musicien fait 
également partie d’une harmonie de la Pévèle Carembault. 

 
Où trouver les chèques musique ? 
Les chèques musique sont à retirer directement auprès des écoles de musique labellisées. Vous pouvez également 
les retrouver en mairie ou médiathèque. Attention : le coupon est à utiliser avant le 31 octobre 2018 ! Pièces à fournir : 
justificatif de domicile, pièce d’identité et attestation d’inscription à une harmonie (pour l’aide de 40 euros). 

L’harmonie Les Amis Réunis de Pont-à-Marcq fait partie des écoles labellisées 

AVENTURE JEU EN FAMILLE 
 

Pendant les vacances scolaires, la Pévèle Carembault vous propose une 
nouvelle activité à découvrir en famille : l’aventure-jeu® “Le Mystère de la 
Pierre aux étendards”.  
Ce jeu, destinée aux enfants et ados âgés de 4 à 14 ans,  vous permettra de 
passer une belle demie-journée en famille, autour d’énigmes à découvrir 
disséminées dans le village de Mons-en-Pévèle. 
 
Pour acheter le jeu, rendez-vous dès le 7 juillet à l’Office de Tourisme de 
Mons-en-Pévèle. Jeu en vente à 12€ 

Dimanche 15 juillet, le peloton du Tour de France empruntera nos célèbres secteurs pavés pour une neuvième étape 
d’anthologie entre Arras et Roubaix. La caravane arrivera sur notre premier secteur pavé vers 13h à Beuvry-la-forêt, et 
les coureurs environ deux heures plus tard.  
 Sur la commune : passage de la caravane : 13h32 et passage des coureurs : entre 15h18 et 15h32  

HORAIRES D’ÉTÉ DE LA MAIRIE 
 
 Du Lundi au Vendredi : 8h30 - 12h00 et de 13h30 à 17h00 
 Du 9 juillet 2018 au 24 août 2018 

NOUVELLE MEDIATHEQUE 
 
 
Le marché public concernant la construction d’une bibliothèque et d’un cybercentre en extension d’un bâtiment 
existant a été mis en ligne. La date limite de réception des offres a été fixée au 27 juillet 2018. 
 
Tous les documents sont consultables sur le site : www.ville-pontamarcq.fr 

SECURITE 
 
Pour continuer à sécuriser la commune, des nouveaux plots ont été 
mis en place.  
Ces nouvelles installations permettent de sécuriser les trottoirs. 

VIDE GRENIER 
 
Le dimanche 16 septembre 2018, de 7h00 à 13h00, un vide grenier est organisé sur le parking intérieur de la salle 
Casadesus (en application au plan vigipirate). Les inscriptions obligatoires sont réservées exclusivement aux  
exposants Pont-à-Marcquois (imprimé disponible en mairie ou sur le site de la commune). 
L’installation se fera à partir de 7h00 par ordre d’arrivée. Après déchargement, les véhicules devront être stationnés 

à l’extérieur ( à proximité, parking du collège). Les inscriptions seront closes le 7 Septembre.  
Ouverture au public à 8h00 



INFORMATIONS COMMISSION Retraités, Aînés, Solidarité, Santé 

NOUVEAU LOTISSEMENT 
 
Un nouveau lotissement est en construction à l’entrée de 
Pont-à-Marcq. (entre la rue d’aigremont et la rue Edith Piaf) 
 
M. Le Maire a déjà organisé 5 réunions avec les riverains. 
Ces réunions permettent d’échanger sur la sécurité et sur la 
circulation.  
 
Chaque partie a présenté une proposition. Et la meilleure 
des solutions sera choisie. 

VOYAGE DES AÎNES 2018, UNE JOURNEE EN FLANDRE-OCCIDENTALE, GAND 

 
Ce 15 juin 2018, il est 9h, Pont-à-Marcq s’éveille et une foule s’accumule sur la Place du Bicentenaire ! Aujourd’hui c’est le voyage Aînés direction 
Gand, en Flandre-Occidentale! 
 
99 personnes montent dans les 2 bus des autocars douaisiens. Nous partons il est 9h30. 
 
Les gentilles hôtesses des bus Audrey, Janine, dans le bus N°1 et Pascal, Renée et Anne Marie distribuent dans le bus un quizz culturel sur la 
Belgique et la ville de Gand ; certaines questions sont faciles d’autres demandent de la réflexion! Mais pendant la journée et les différentes visites, 
les aînés obtiendront sûrement certaines réponses à ce quizz ! La correction du quizz est prévue au retour! 
 
Nous arrivons à Gand à 10h45 et les bus tournent et tournent dans la ville et se perdent ! Malheureusement nous n’arriverons pas à temps pour 
notre 1ère visite : la visite guidée «du Château des Comtes ». Moi, qui cette année, voulait mettre une note culturelle dans le voyage des aînés ; 
cela ne nous a pas réussi !!!!  
Nous décidons de prendre les rennes et de descendre du bus pour rejoindre le restaurant à pied ; tout doucement nous prenons la route vers le 
centre-ville en essayant de ne perdre personne car il y a beaucoup de monde dans la ville. 
 
Au bout de 20mn nous arrivons dans le centre ville où nous laissons un temps libre aux aînés qui le souhaitent pour faire un petit tour dans la ville 
ou boire une pinte à la terrasse d’un café ! L’autre groupe des aînés souhaite aller directement au restaurant. 
 
Le soleil est bien parmi nous, il fait bon, c’est une journée agréable dans une ville historique, romantique qui nous accueil le les bras (de l’Yser et 
de la Lys) ouverts  ! 
 
Le Pakhuis, le restaurant où nous allons déjeuner est un vieil entrepôt rénové et cela fait 25 ans que cette brasserie, située dans une ruelle à 
l’arrière du centre ville a ouvert ses portes ! 
L’accueil est chaleureux et les tables ont été dressées à l’étage ! 
Tout les aînés sont arrivés au restaurant et il est temps de boire le kir pour fêter cette belle journée ! La soupe aux légumes bio arrive; elle est très 
bonne; puis l’attente est un peu longue pour attendre le plat; pas facile de dresser et servir 99 assiettes en même temps ! Les poissons et les 
carrés de porc sont servis; nos aînés se régalent et ne laissent pas une miette dans les assiettes ! 
L’heure tourne et il est déjà 14h et il nous reste le café; le dessert n’a pas été prévu pour justement pouvoir être à l’heure aux canaux !  
 
Le café a été long à servir et nous sommes arrivés à 15h10 aux canaux où l’on nous attendait ! Nous nous répartissons dans les 2 canots prévus 
pour le groupe sous un soleil magnifique ! 
La balade est très agréable car elle nous apporte un peu de fraîcheur et nous allons apprendre plein de choses intéressantes sur cette belle ville 
et même certaines réponses au fameux quizz !!! La balade des gens heureux dure 45 mn et nous pourrons même admirer de l’extérieur le   
château des Comtes, le château que l’on a failli visiter le matin même !!! 
 
A la sortie des canaux il est l’heure de regagner le bus qui s’est garé au même endroit où il nous avait déposé le matin! Donc tout doucement 
nous retraversons le centre ville, repassons devant la cathédrale le beffroi pour rejoindre notre bus ! 
A la montée du bus les gentilles hôtesses distribuent des bouteilles d’eau qui vont nous rafraîchir ! et ensuite vont nous distribuer un petit dessert 
car il n’était pas prévu sur le menu du restaurant ! Une gaufre liégeoise encore chaude va être distribuée aux aînés qui vont se régaler pendant 
que le bus prend la direction de Dottignies en Belgique également pour la visite de la brasserie De Ranke. 
Nous y arrivons à 17h45 ! Et le groupe est divisé en 2 ! Le bus 1 part pour la visite de la brasserie tandis que nous le bus 2 partons pour la   
dégustation !! Nous allons déguster l’une après l’autre 3 bières différentes qui vont bien nous rafraîchir. Ces bières sont fabriquées à l’ancienne 
avec des cônes de houblon, c’est à dire la tête de houblon; il parait que les meilleures bières sont fabriquées ainsi ; quoiqu’il en soit le goût de ces 
bières était assez spécial et il faut aimer les bières amères ! 
La visite et la dégustation une fois terminées, nous sommes remontés dans le bus en direction de Pont à Marcq.  
 
Il était temps de corriger le quizz sur la Belgique et sur Gand !  
 
Dans le bus 2, nous avons mis à  l’honneur l’Amour, avec Stanis et Marie Claude qui fêtent cette année  les  25 ans de leur rencontre sur les 
Canaux à  Gand. Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur.  
 
Je remercie Janine, Audrey, Pascale, Renée pour leur travail et leur investissement dans la Commission des Aînés ! A l’année prochaine, pour de 
nouvelles aventures .... 

 
Anne-Marie Dyrda-Loyez 

Pour la Commission des Aînés 
 



INFORMATIONS COMMISSION Vie communale et citoyenne,  
 communication et développement culturel 

COMMEMORATION DU 73ème ANNVERSAIRE   

DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945 

L’association des Anciens Combattants de la      

commune et le Conseil Municipal des Enfants ont 

déposé une gerbe de fleurs au monument aux morts. 

COMMEMORATION DU 8 JUIN 

Les anciens combattants et la Municipalité ont     

déposé une gerbe à la plaque commémorative à 

l’entrée du cimetière de la commune. 

FÊTE DES MERES 

Le 26 Mai, la Municipalité a invité 35 Mamans. Seules 18 

étaient présentes et elles ont été mises à l’honneur. 

CLUB PHOTO 

En collaboration avec l’office de tourisme 

de la CCPC, le club photo de Pont-à-Marcq 

a organisé une rando photo.  

Sur le parcours de 8 km, les participants 

ont visité deux jardins de Bersée lors du 

week end des « rendez vous au jardin ».            

2 et 3 Juin 2018. 

DESHERBER AU PIED DE SA MAISON 
 
Au pied des maisons, il y a parfois des mauvaises herbes qui s’installent, A qui incombe le désherbage ? 
 
Le maire, dispose sur les voies communales d’un pouvoir réglementaire. Il peut, par arrêté, définir les 
droits et obligations des riverains et rappeler les règles de poursuites en cas d’infraction. Les locataires 
ou les propriétaires doivent en général assurer l’entretien du trottoir devant leur maison (raclage,      
balayage, désherbage ..) 
Dans le cas d’un immeuble, cette charge incombe au syndic. 
Ce travail peut se limiter à un passage d’un mètre de large ou jusqu’au caniveau. Il implique l’élimination 
des feuilles mortes et des détritus. 

ACTUALITES DU CYBERPAM 
 

Club photo de Pont-à-Marcq  
Le club photo se réunit tous les jeudis soir de 19h à 21h au cyberpam. Dans une ambiance        
conviviale et d’échanges, vous pourrez apprendre à maîtriser votre appareil photo, à comprendre les 
différents réglages. Venez découvrir les astuces pour réaliser de belles photos.  
Le club photo reprend ses activités au mois de septembre. 
Une fois par mois, une sortie vous permettra de tester sur le terrain votre savoir-faire. 
 

 
 
Cours informatiques 

Le programme des cours sera disponible mi septembre au sein du cyberpam, à la médiathèque, rue du 
Maréchal Leclerc ou sur le site de la commune : www.ville-pontamarcq.fr. Vous pourrez suivre des 
cours destinés au débutant pour découvrir l’usage d’un ordinateur, d’une tablette ou d’un smartphone. 
Vous pourrez aussi apprendre à envoyer des mails, à faire des recherches sur internet, à écrire un 
courrier, à créer des tableaux, réaliser un montage vidéo etc … 
Les cours commenceront début octobre 2018.  

 
Contact : Laurence Bougamont, au 03-20-34-11-74 ou cyberpam@ville-pontamarcq.fr 

RAPPEL SUR LE RAMASSAGE DES POUBELLES 
 

Les bacs des poubelles des ordures ménagères sont à sortir uniquement la 
veille du passage.. C'est-à-dire le dimanche après 19h00.  
 
Le passage du tri sélectif ayant lieu le lundi après midi, les bacs sont à sortir 
uniquement le matin avant 12h00. 
 
Nous rappelons que les verres doivent être déposés dans les points d’apport 
prévues à cet effet. 

TRAVAUX 

Dès le printemps, il convient d’appliquer les consignes suivantes pour les tontes des pelouses et autres 

travaux "bruyants" d'espaces verts sont autorisés le dimanche uniquement de 10h00 à 12h00. 

Les bruits de bricolage sont tolérés dans la mesure du raisonnable chaque jour de 08h00 à 19h00  

Le samedi, les horaires sont de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.                                                    
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

mailto:cyberpam@ville-pontamarcq.fr


COMMISSION Vie communale et citoyenne,  
 communication et développement culturel 

REMISE PLANTS DE POMMES DE TERRE 

Au mois de mars, les jardiniers ont été invités en mairie pour une 

remise de 30 plants de pomme de terre de variété Adora. 

RETRAITE 

Sylvain Thullier agent 

municipal, est parti en 

retraite le 1er Février 

2018. 

Il faisait partie du service 

technique de la commune 

depuis 1996. 

PARCOURS DU COEUR 

En Avril 2018, la Municipalité s’est associée à la Fédération Française 

de  Cardiologie pour proposer des activités physiques (marche, aïkido, 

basket, parcours ludique pour les enfants …). 

PARIS-ROUBAIX 

Passage de la course cycliste 

sur la commune. 

INFORMATIONS 

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués. Les élèves qui 
n'ont pas cours le samedi sont en congés le vendredi soir après les cours. 

Pour l'année 2018-2019,  les classes vaqueront le vendredi 31 mai 2019 et le samedi 1er juin 2019. 

* informations recueillies sur le site  www.education.gouv.fr 

CALENDRIER DE RECENSEMENT 

Obligatoire dès l’âge de 16 ans 

MOIS ET ANNEE DE NAISSANCE     DATE DE PRESENTATION DU JEUNE A LA MAIRIE 

 Juillet, Août, Septembre 2002    Du 1er juillet 2018 au 30 septembre 2018 

 Octobre, Novembre, Décembre 2002   Du 1er Octobre 2018 au 31 Décembre 2018 

Se munir du livret de famille, de la Carte Nationale d’Identité et d’un justificatif de domicile 

INSCRIPTIONS 

Les dossiers d’inscription au restaurant scolaire et aux accueils périscolaires sont disponibles        
en Mairie et sur le site : www.ville-pontamarcq.fr  

FESTIVITES DU 14 JUILLET 

Notre territoire communal étant restreint, le lieu 
de tir du feu d’artifice (près de l’espace Casade-
sus) est situé à proximité des cultures et ceci 
nous a déjà contraint à reporter cet évènement.  

Nous avons donc décidé de le programmer 
pendant le week-end des festivités en l’honneur 
de nos amis anglais : cette année, le vendredi 

31 août 2018 à 22h15. 

SPECTACLE « LES AMOUREUX DE LA MADELON » (3 Novembre) 

Pour assister au spectacle qui aura lieu le samedi 3 Novembre 2018, il convient de réserver les places              
(adultes 10€; enfants –12 ans : 5€) 

Dates de permanences en Mairie :  

 Samedi 6 Octobre : de 9h00 à 12h00 

 Samedi 13 Octobre : de 9h00 à 12h00 

 Mercredi 17 Octobre : de 14h00 à 18h00 



COMMISSION Travaux, Cadre de vie, Sécurité, 
Gestion et maintien du Patrimoine 

COMMISSION Education, Petite Enfance, 
 Jeunesse 

OLYMPIADES DES MATERNELLES 
 
�/�H�V���H�Q�V�H�L�J�Q�D�Q�W�H�V���G�H���O�¶�p�F�R�O�H���P�D�W�H�U�Q�H�O�O�H���R�Q�W��
organisé les traditionnelles olympiades.  

Les parents étaient invités à la salle des   

sports pour admirer les exploits des petits 

champions. 

CLASSE DE MER 

 
Les élèves de CE2 sont partis à Piriac pour 

découvrir la voile.  

La municipalité a financé une partie du 

voyage pour que les enfants découvrent de 

nouvelles activités. 

VAL DE LOIRE 
 
Fin mai, les élèves de CM1 ont visité les 

châteaux de la Loire pendant 3 jours :   

Chenonceau, Cheverny, Chambord. 

CLASSE DE NEIGE 
 
�$�X���P�R�L�V���G�¶�D�Y�U�L�O�����O�H�V���p�O�q�Y�H�V���G�H���&�0������
ainsi que les élèves de la classe 

externalisée du CRESDA sont parties 

�j���O�D���&�K�D�S�H�O�O�H���G�¶�$�E�R�Q�G�D�Q�F�H�� 

La municipalité subventionne ce 

voyage pour que les enfants puissent 

découvrir les plaisirs de la glisse. 

COMMISSION RESTAURATION 
 
Le 22 Mai, Mme Raux, adjointe à la        

�M�H�X�Q�H�V�V�H�����O�H�V���G�p�O�p�J�X�p�V���G�H���S�D�U�H�Q�W�V���G�¶�p�O�q�Y�H�V��
et la commission restauration ont organisé 

une réunion entre le prestataire Dupont et   

�O�H�V���S�D�U�H�Q�W�V���G�¶�p�O�q�Y�H�V�� 

TRAVAUX SALLE DES FETES  
 
 
�/�D���V�D�O�O�H���G�H�V���I�r�W�H�V���H�V�W���H�Q���W�U�D�Y�D�X�[���G�H�S�X�L�V���T�X�H�O�T�X�H�V���P�R�L�V�����/�¶�D�Q�F�L�H�Q�Q�H���J�U�D�Q�G�H���V�D�O�O�H���D���p�W�p���U�p�Q�R�Y�p�H : changement de fenêtres, 
nouveau revêtement sur les murs, et sur le sol, nouveau chauffage. Cette grande salle de 190m² va pouvoir être séparée 
en 2 parties grâce à une cloison mobile. 
 
�8�Q�H���H�[�W�H�Q�V�L�R�Q���D���p�W�p���F�R�Q�V�W�U�X�L�W�H���V�X�U���O�¶�D�U�U�L�q�U�H���G�H���O�D���V�D�O�O�H�����2�Q���\���U�H�W�U�R�X�Y�H���X�Q���K�D�O�O���G�¶�H�Q�W�U�p�H�����G�H�V���]�R�Q�H�V���G�H���V�W�R�F�N�D�J�H���H�W����������������������       
2 nouvelles salles �����X�Q�H���G�H���������P�ð���H�W���X�Q�H���G�H�X�[�L�q�P�H���G�H�����������P�ð���H�Q�Y�L�U�R�Q�� 
 
�/�D���S�D�U�W�L�H���F�X�L�V�L�Q�H���G�H���O�¶�D�Q�F�L�H�Q�Q�H���S�D�U�W�L�H���Q�H���V�X�E�L�W���D�X�F�X�Q�H���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�����(�O�O�H���U�H�V�W�H�U�D���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�� 
 
Les délais des travaux sont respectés. Ils vont être terminés en Janvier 2019. 

�/�¶�D�Q�F�L�H�Q�Q�H���J�U�D�Q�G�H���V�D�O�O�H���D�X���G�p�E�X�W���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[�����S�K�R�W�R���G�H���J�D�X�F�K�H�������6�X�U���O�D���S�K�R�W�R���G�H���G�U�R�L�W�H�����O�H�V���E�R�L�V�H�U�L�H�V���R�Q�W���p�W�p��
changées, les murs, le sol et le plafond ont également été rénovés. 

Vue avant de la salle. Devant le bâtiment,  
un parking sera aménagé. 

�/�¶�H�Q�W�U�p�H���V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U�D���j���O�¶�D�U�U�L�q�U�H���G�H���O�D���V�D�O�O�H�����D�X��
niveau de la nouvelle extension. 

Tous les mardis après-midi, une réunion de 
chantier permet de faire le point. 

Une des deux nouvelles salles dans la nouvelle 
partie : 150m² 


